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Séance du lundi 30 mars 2015
 

D-2015/120
Logements Locatifs Aidés. Opération neuve réalisée par
l’Office Public de l’Habitat GIRONDE HABITAT. Programme
de 23 logements 59 rue Joseph Brunet - Résidence les
Ecluses. Demande de subvention. Autorisation.
 
Madame Alexandra SIARRI, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le développement d’une offre diversifiée de logements est au coeur du Projet urbain et de
la politique de cohésion sociale de la Ville de Bordeaux.
 
Afin d’atteindre l’objectif de 25% de logements locatifs sociaux dans les résidences
principales prévu par la loi au 1ier janvier 2025, la Ville s’est engagée à développer son offre
de manière importante. Sur la période triennale précédente, 3 725 logements sociaux ont
ainsi été programmés, soit un taux de réalisation de 216 % de l’objectif fixé par l’Etat. Pour
maintenir cet effort de rattrapage sur la période 2014-2016, la commune s’est engagée
sur un objectif de livraison de 1 000 nouveaux logements sociaux chaque année, encore
supérieur à celui imposé par la loi.
 
Cette action volontariste, qui dépasse le cadre des compétences réglementaires de la
commune, se traduit par un accompagnement financier soutenu des opérations de logements
sociaux. Un budget de 3 millions d’euros par an est consacré par la Ville à cet effet.
 
Dans ce cadre, l’Office Public de l’Habitat GIRONDE HABITAT a sollicité une subvention de
la Ville pour la réalisation de 23 logements locatifs sociaux, dont 16 financés en PLUS et
7 en PLAI, situés 59 rue Joseph Brunet à Bordeaux.
 
L’offre sera constituée de 21 T1 et 2  T3 et le programme comptera 10  places de
stationnement pour automobiles.
 
Compte tenu de la typologie, le bailleur destinera plutôt ce programme au logement de jeunes
ménages, dans le respect des conditions réglementaires d’attribution.
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux a autorisé le financement de cette opération par
décision du 31 décembre 2013.
 
La Ville de Bordeaux souhaite participer à l’équilibre financier de ce programme selon les
modalités approuvées par délibération du conseil municipal en date du 25 octobre 2010.
Cette aide constitue une subvention d’équilibre liée aux surcoûts de l’opération, notamment
sur la partie foncière.
 
S’agissant d’une opération de construction neuve, le montant de subvention par logement
est de 5 000 euros.

 
Montant de la subvention de la Ville
- 23 logements x 5 000 euros = 115 000 euros.

 
Le versement de la subvention interviendra en 2 fois :

- 50% sur présentation des ordres de services de démarrage des travaux ou du
justificatif de versement de l’acompte lié à cette étape du projet prévu dans l’acte
de Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA), ainsi que du certificat administratif
de paiement établi par les services de la Ville de Bordeaux,

- le solde sur présentation d’un dossier complet fourni par le maître d’ouvrage attestant
de la livraison du programme, de sa conformité avec le projet financé et des dépenses
réalisées, ainsi que du certificat administratif de paiement établi par les services de
la Ville de Bordeaux.
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Dans ces conditions, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 
- décider de la participation de la Ville à l’équilibre du financement de cette opération à

hauteur de 115 000 euros maximum,

- créditer l’Office Public de l’Habitat GIRONDE HABITAT sur présentation des justificatifs
ci-dessus énumérés,

- imputer cette dépense sur la sous-fonction 72 - nature 204172 du budget de l’exercice
en cours.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Mme Solène CHAZAL
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D-2015/121
Logements Locatifs Aidés. Opération neuve réalisée par
l’Office Public de l’Habitat AQUITANIS. Programme de 54
logements rue des Etrangers - Îlot B0 des Bassins à Flot.
Demande de subvention. Autorisation.
 
Madame Alexandra SIARRI, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le développement d’une offre diversifiée de logements est au coeur du Projet urbain et de
la politique de cohésion sociale de la Ville de Bordeaux.
 
Afin d’atteindre l’objectif de 25% de logements locatifs sociaux dans les résidences
principales prévu par la loi au 1ier janvier 2025, la Ville s’est engagée à développer son offre
de manière importante. Sur la période triennale précédente, 3 725 logements sociaux ont
ainsi été programmés, soit un taux de réalisation de 216 % de l’objectif fixé par l’Etat. Pour
maintenir cet effort de rattrapage sur la période 2014-2016, la Commune s’est engagée
sur un objectif de livraison de 1 000 nouveaux logements sociaux chaque année, encore
supérieur à celui imposé par la loi.
 
Cette action volontariste, qui dépasse le cadre des compétences réglementaires de la
commune, se traduit par un accompagnement financier soutenu des opérations de logements
sociaux. Un budget de 3 millions d’euros par an est consacré par la Ville à cet effet.
 
Dans ce cadre, l’Office Public de l’Habitat AQUITANIS a sollicité une subvention de la Ville
pour l’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement de 54 logements locatifs sociaux,
dont 38 financés en PLUS et 16 en PLAI, situés rue des Etrangers à Bordeaux, au sein du
quartier des Bassins à Flot.
 
L’offre sera constituée de 15 T2, 21 T3 et 18 T4 et le programme comptera 27 places de
stationnement pour automobiles.
 
La Communauté urbaine de Bordeaux a autorisé le financement de cette opération par
décision du 17 aout 2011.
 
La Ville de Bordeaux souhaite participer à l’équilibre financier de ce programme selon les
modalités approuvées par délibération du conseil municipal en date du 25 octobre 2010.
Cette aide constitue une subvention d’équilibre liée aux surcoûts de l’opération, notamment
sur la partie foncière.
 
S’agissant d’une opération de construction neuve, le montant de subvention par logement
est de 5 000 euros.

 
Montant de la subvention de la Ville
- 54 logements x 5 000 euros = 270 000 euros.

 
Le versement de la subvention interviendra en 2 fois :

- 50% sur présentation des ordres de services de démarrage des travaux ou du
justificatif de versement de l’acompte lié à cette étape du projet prévu dans l’acte
de Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA), ainsi que du certificat administratif
de paiement établi par les services de la Ville de Bordeaux,

- le solde sur présentation d’un dossier complet fourni par le maître d’ouvrage attestant
de la livraison du programme, de sa conformité avec le projet financé et des dépenses
réalisées, ainsi que du certificat administratif de paiement établi par les services de
la Ville de Bordeaux.
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Dans ces conditions, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 
- décider de la participation de la Ville à l’équilibre du financement de cette opération à

hauteur de 270 000 euros maximum,

- créditer l’Office Public de l’Habitat AQUITANIS sur présentation des justificatifs ci-dessus
énumérés,

- imputer cette dépense sur la sous-fonction 72 - nature 204172 du budget de l’exercice
en cours.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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MME SIARRI. -

Tout est dans le titre. C’est une délibération extrêmement classique où Aquitanis demande une
subvention pour le financement de logements dans le cadre d’une VEFA.

54 logements pour un montant de 270.000 euros.

Il s’agit de PLUS et de PLAI.

M. LE MAIRE. - 

Merci.

Mme DELAUNAY

MME DELAUNAY. -

Monsieur le Maire, vous aviez bien voulu lors du Conseil Municipal précédent accéder à mon souhait
qu’il y ait des plans accompagnant ce genre de délibération qui nous aideraient grandement à
connaître l’emplacement exact du projet, à le comprendre mieux et à voir s’il s’intègre bien dans
le contexte urbain de proximité.

Voilà seulement le rappel de ma demande.

M. LE MAIRE. - 

Je suggère que les plans soient mis à la disposition de ceux qui veulent les consulter, ou bien mis
en ligne, ce qui est peut-être aussi une façon d’éviter la multiplication des photocopies.

Pas d’oppositions sur ces logements ?

Pas d’abstentions non plus ?

Merci.
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